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ARRÊTÉ DU CONSEIL GÉNÉRAL 
RELATIF À L'ADOPTION DU 

PLAN GÉNÉRAL D'APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 

 
 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA COMMUNE DE VAL-DE-TRAVERS 

vu la loi cantonale sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964 ; 

vu la loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991 ;  

vu la loi cantonale sur la protection et la gestion des eaux (LPGE), du 2 octobre 2012 ; 

vu le règlement d'exécution de la loi sur la protection et la gestion des eaux (RLPGE), du 
10 juin 2015 ; 

vu le rapport du Conseil communal, du 27 septembre 2023 ; 

vu le préavis favorable de la commission des travaux publics, du 17 octobre 2023 ; 

vu le préavis favorable de la commission de gestion et des finances, du 23 octobre 2023 ; 

vu le préavis XXX du Département cantonal du développement territorial et de 
l'environnement, du XX XXX 2023 ; 

sur la proposition du Conseil communal, 

 

 

arrête : 

 

Article premier : Le plan général d'approvisionnement en eau potable de la 
commune de Val-de-Travers, comprenant un mémoire de 
synthèse, ses annexes ainsi que sept plans, est adopté. 

Article 2 : Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui deviendra exécutoire à l'expiration du délai 
référendaire. 

 

Val-de-Travers, le 20 novembre 2023 

 

AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL 
LE PRÉSIDENT : LE SECRÉTAIRE : 

 
 
 

 
 
 

Niels Rosselet-Christ Adrien Pagnier 
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